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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

P.V. n° 21 
 
Président : M. DEMARET 
Présents : MM. CROS - DENIAU – EREAU – SICOT – SIMON – LEYGE (en visioconférence). 
Excusés : MM. LATOURNERIE – HUS. 
Administratifs : MM. VALLET – MOUTHAUD – LE MIGNOT. 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans 
un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant 
de 110 euros. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

U18 REGIONAL 2 
 
Match n° 26074376 – Poule B – E.S. Boulazac / S.C. Verneuil Sur Vienne du 16/03/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Discipline du 16/05/2024 qui donne match perdu par pénalité à 
l’équipe du club de l’E.S. Boulazac (0-3, -1 point) pour en attribuer le bénéfice à celle du club du S.C. Verneuil 
Sur Vienne sur le score de 3-0 (3-0 , 3 points). 
 
Match n° 26074544 – Poule C – Rochefort F.C. / U.S.J. St-Augustin C.P.A. du 18/04/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Discipline du 04/06/2024 qui donne ce match à rejouer. 
 
Match n° 26074567 – Poule C – Rochefort F.C. / F.C. Rive Droite 33 du 18/05/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements et des Litiges et Contentieux du 31/05 
/2024 qui donne match perdu par forfait à l’équipe du F.C. Rive Droite 33 (0-3, - 1 point) pour en attribuer le 
bénéfice à celle du Rochefort F.C. (3-0, 3 points). 
 

U15 REGIONAL 1 
 
Match n° 26077095 – Poule A – F.C. Périgny / E.S. Saintes Football du 16/03/2024 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Discipline du 16/05/2024 qui donne match perdu par pénalité aux 
deux équipes (0-3, -1 point). 
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1 / CHAMPIONNATS REGIONAUX JEUNES – POINT PROVISOIRE SUR LES CLASSEMENTS FINAUX 
 

 (COMPTE-TENU D’EVENTUELLES PROCEDURES EN COURS) SUR LES ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS 
ET SOUS RESERVE DE CONFIRMATION LORS DES ENGAGEMENTS 

 
U19 REGIONAL 1 
 
Champion : Angoulême Charente F.C. 
 
Peuvent être reversées en U19 District ou Interdistricts : toutes les équipes. 
 
U18 REGIONAL 1 
 
Rétrograde du Championnat National U17 en U18 R1 : E.S. Saintes Football. 
 
Ont la possibilité de s’engager en U18 Régional 1 (à confirmer lors des engagements) : 
Chamois Niortais F.C., F.C. Marmande 47 (car maintenus en CN U17 et n’ayant pas d’équipe en U17 R1 ou U17 R2 
pouvant accéder en U18 R1). 
 
Champion : Chamois Niortais F.C. 
 
Accède au Championnat National U19 (à la suite des barrages d’accession) : 
Bergerac Périgord F.C. 
 
Accèdent en U19 Régional 1 : 
Poule A : Chamois Niortais F.C. – Stade Poitevin F.C. – G.J. Linars Nersac Fléac – F.C. Chauray – S.O. Châtellerault –  
U.A. Niort St-Florent. 
Poule B :  Trélissac A.P.F.C. – Limoges Football - F.C.E. Mérignac Arlac – A.S. de St-Pantaléon de Larche –  
F.C. Libourne. 
Poule C : S.A. Mérignacais – Jeunesse Villenavaise – Pau F.C. - Stade Bordelais – Les Croisés de St-André 
Bayonne. – E.S. Ambarésienne – Aviron Bayonnais (meilleur 7ème). 
 
Peuvent être reversés en U19 Interdistricts : 
Poule A : F.C. Bressuire – Gati-Foot – La Ligugéenne – E.S. Saintes Football. 
Poule B : Cosnac F.C. – C.S. Leroy Angoulême – C.M.O. Bassens – E.S. Guérétoise. 
Poule C : G.J E.B.O.-E.S.P. – Stade Montois – A.S.U. St-Jean. 
 
U18 REGIONAL 2 
 
Champion : A désigner. 
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Accèdent en U19 Régional 1 : 
Poule A : Thouars Foot 79. 
Poule B : Tulle Football Corrèze. 
Poule C : E.S. Blanquefortaise – C.A. Beglais (2ème meilleur 2ème). 
Poule D : R.C. Chambéry – F.C. Lescarien (meilleur 2ème). 
 
Peuvent être reversés en U19 Interdistricts : toutes les autres équipes. 
 
U17 REGIONAL 1 
 
Champion : J.S. Lafarge Limoges. 
 
Accèdent en U18 Régional 1 : 
Poule A : J.S. Lafarge Limoges - Angoulême Charente F.C. – Stade Poitevin F.C. – E.S. Guérétoise – F.C. Chauray 
– F.C. Bressuire. 
Poule B : F.C. Girondins de Bordeaux (2) – Trélissac A.P.F.C. – C.M. Floirac – A.G.J.A. Caudéran – S.A Mérignacais (2) – 
Bergerac Périgord F.C. – G.J. Neuvic St Léon G.V. Limens J.S.A. (2ème meilleur 7ème : dépendra des engagements en 
U18 R1 en 2024/2025 de clubs du CN U17 2023/2024 : voir chapitre U18 R1). 
Poule C : Les Croisés de St-André Bayonne – Stade Bordelais – F.C. Bassin d’Arcachon – Aviron Bayonnais – Pau F.C. – 
Stade Montois – Jeunesse Villenavaise (meilleur 7ème : dépendra des engagements en U18 R1 en 2024/2025 de  
clubs du CN U17 2023/2024 : voir chapitre U18 R1). 
 
Accèdent en U18 Régional 2 : 
Poule A : G.J. Espoir Sud Poitiers (moins bon 7ème : à la suite de l’engagement de l’E.S. Saintes Football en U18 
R1 après sa rétrogradation de CN U17) - S.O. Châtellerault – F.C. Dompierre Ste-Soulle – U.A. Niort St-Forent. 
Poule B : Bordeaux Etudiants Club – E.S.A. Brive – F.C. Libourne. 
Poule C : F.C. du Langonnais – F.C. Marmande 47 (2) – U.S. Lormont. 
 
U17 REGIONAL 2 
 
Champion : S.A.G. Cestas 
 
Accèdent en U18 Régional 1 : 
Poule A : Rochefort F.C. 
Poule B : F.C. Côteaux du Libournais. 
Poule C : S.A.G Cestas. 
 
Accèdent en U18 Régional 2 : 
Poule A : Jarnac Sports – G.J. 3 Vallées 86 – F.C. Parthenay Viennay – un autre à désigner (voir rubrique U17 R1 
ci-avant : dépendance par rapport aux engagements en U18 R1 2024/2025 de clubs du CN U17 2023/2024). 
Poule B : F.C.E. Mérignac Arlac – E.S. Blanquefortaise – Prigonrieux F.C. – F.C. St-André de Cubzac. 
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Poule C : G.J. J.S. Vallée du Lot – F.C. Lescarien – St-Paul Sport – G.J. Plaine et Vallée - G.J. E.B.O.-E.S.P. (meilleur 6ème) 
(Voir rubrique U17 R1 ci-avant : dépendance par rapport aux engagements en U18 R1 2024/2025 de clubs du  
CN U17 2023/2024). 
 
Rétrogradent en District : 
Poule A : E.S. Champniers ou S.A. Le Palais sur Vienne – E.S. Celles-Verrines – G.J. Val de Vonne – G.J. 
Montasèvres – F.C. Périgny. 
Poule B : A.S.P.O. Brive (2ème moins bon 6ème : à la suite de l’engagement de l’E.S. Saintes Football en U18 R1 après 
sa rétrogradation de CN U17) - R.C. de Bordeaux – U.S. Cenon – F.C. Cœur Médoc Atlantique – U.A. Cognac 
Football. 
Poule C : G.J. Boé Agen F.C. – Sud Gironde F.C. – Arin Luzien – Jeanne d’Arc de Biarritz. 
 
U16 REGIONAL 1 
 
Champion : Trélissac A.P.F.C. 
 
Accède au Championnat National U17 (à la suite des barrages d’accession) : 
Jeunesse Villenavaise. 
 
Accèdent en U17 Régional 1 : 
Poule A : Angoulême Charente F.C. – Stade Poitevin F.C. – F.C. Bressuire – Limoges Football – C.S. Feytiat – E.S.A. 
Brive – F.C. Chauray. 
Poule B : Trélissac A.P.F.C. – F.C. Marmande 47 – Bergerac Périgord F.C. – U.S. Lormont – A.G.J.A. Caudéran –  
Pessac F.C. – S.A. Mérignacais. 
Poule C : Pau F.C. – Stade Bordelais – Aviron Bayonnais – G.J. E.B.O.-E.S.P. - F.C.E Mérignac Arlac – Hasparren 
F.C. 
 
Accèdent en U17 Régional 2 : 
Poule A : F.C. Dompierre Ste-Soulle – F.C. Périgny C.S. Leroy Angoulême. 
Poule B : F.C. Libourne – F.C. Vallée du Lot Villeneuve sur Lot – A.S. de St-Pantaléon de Larche. 
Poule C : F.C. Bassin d’Arcachon – F.C. du Langonnais – Jeanne D’Arc de Dax. 
 
U16 REGIONAL 2 
 
Champion : U.E.S. Montmorillon  
 
Accèdent en U17 Régional 1 : 
Poule A : U.E.S. Montmorillon 
Poule B : G.J. Neuvic St-Léon G.V. Limens J.S.A. 
Poule C : E.S. Blanquefortaise 
Poule D : Stade Montois. 
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Accèdent en U17 Régional 2 : 
Poule A : U.A. Niort St-Florent – E.S. Buxerolles – E.S. La Rochelle – R.C. Parthenay-Viennay – S.O. Châtellerault. 
Poule B : J.S. Lafarge Limoges – E.S. Guérétoise – J.A. Isle – G.J. Chamiers Sanilhac Coursac - O.F.C. de Ruelle. 
Poule C : F.C. St André de Cubzac – E.S. Eysinaise – U.S. Cenon – S.A.G. Cestas – F.C. Rive Droite 33 – C.M.O. 
Bassens (meilleur 7ème). 
Poule D : Les Croisés de St-André Bayonne – Seignosse Capbreton Soustons F.C. – Andernos Sport F.C. – G.J. 
Miey De Béarn – La Brède F.C. 
 
Rétrogradent en District : 
Poule A : E.S. Saintes Football – Cap Aunis A.S.P.T.T. F.C. – G.J. F.C.J. Orée de l’Autize – Thouars Foot 79. 
Poule B : A.S. Aixe Sur Vienne – U.S.A. Condat Sur Vienne – G.J. J.S. Vézère Ardoise – G.J. Pôle Sud Creuse. 
Poule C : G.J. Mas A.C.F. – F.C. Cœur Médoc Atlantique – A.S.U. St-Jean. 
Poule D : S.A. St Sever – G.J. Boé Agen F.C. – J.S. Teichoise – G.J. Euskadi. 
 
U15 REGIONAL 1 
 
Champion : Stade Bordelais 
 
Accèdent en U16 Régional 1 : 
Poule A : U.A. Cognac Football – Chamois Niortais F.C. – Angoulême Charente F.C. – E.S. Saintes Football - S.C. 
Verneuil Sur Vienne – Stade Poitevin F.C. – F.C. Bressuire.  
Poule B : Stade Bordelais – Limoges Football – Trélissac A.P.F.C. – Jeunesse Villenavaise – A.S. de St-Pantaléon 
de Larche – E.S.A. Brive – Bergerac Périgord F.C. 
Poule C : Stade Montois – F.C. Girondins de Bordeaux – S.A. Mérignacais – Les Croisés de St-André Bayonne – 
Hiriburuko Ainhara St-Pierre d’Irube – Aviron Bayonnais – Pau F.C. 
 
Accèdent en U16 Régional 2 : 
Poule A : E.S. Guérétoise – F.C. Périgny – F.C. Chanteloup Courlay Chapelle. 
Poule B : F.C. Marmande 47 – A.G.J.A. Caudéran – C.S. Feytiat. 
Poule C : Jeanne d’Arc de Dax – G.J. Boé Agen F.C. – Hasparren F.C. 
 
U15 REGIONAL 2 
 
Champion : S.O Châtellerault 
 
Accèdent en U16 Régional 1 : 
Poule A : S.O. Châtellerault. 
Poule B : F.C. Libourne. 
Poule C : G.J. Bassin de Lacq. 
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Accèdent en U16 Régional 2 : 
Poule A : Thouars Foot 79 – Cap Aunis A.S.P.T.T. F.C. – Aunis Avenir F.C. – G.J. Espoir Sud Poitiers - G.J. Vallée 
Vienne et Moulière Chauvigny – O.F.C. Ruelle. 
Poule B : E.S. Ambarésienne – Pessac F.C. – F.C. Cœur Médoc Atlantique – F.C. St-André de Cubzac – U.S. Cenon –  
U.S. Donzenacoise. 
Poule C : A.S.U. St-Jean – G.J. Euskadi – F.C.E. Mérignac Arlac – S.A.G. Cestas – F.C. du Langonnais – F.C. Porte 
d’Aquitaine 47. 
 
Rétrogradent en District : 
Poule A : U.A. Niort St-Florent – St-Palais Sport Football. 
Poule B : F.C. Atur. 
Poule C : U.S. Lège Cap Ferret – Les Genêts d’Anglet Football. 
 
U14 REGIONAL 1 
 
Champion : Chamois Niortais F.C. 
 
Accèdent en U15 Régional 1 : 
Poule A : Chamois Niortais F.C. – F.C. Périgny – Stade Poitevin F.C. – U.A. Niort St-Florent – Limoges Football – 
F.C. Bressuire – E.S. Saintes Football – U.S. Migné-Auxances. 
Poule B : Trélissac A.P.F.C. – F.C. St-André de Cubzac – F.C. Girondins de Bordeaux – F.C. Rive Droite 33 – E.S.A. 
Brive – Angoulême Charente F.C. – F.C. Marmande 47 – Bergerac Périgord F.C. 
Poule C : Pau F.C. – Les Croisés de St-André Bayonne – F.C. du Langonnais – Jeanne d’Arc de Dax – Stade 
Bordelais – Jeunesse Villenavaise – Les Genêts d’Anglet Football. 
 
Accèdent en U15 Régional 2 : 
Poule A : E.S. Guérétoise – C.S. Feytiat. 
Poule B : Stade Pessacais U.C. – A.S. de St-Pantaléon de Larche. 
Poule C : F.C. Bassin d’Arcachon (moins bon 8ème) – F.C. de St-Médard en Jalles – G.J. Boé Agen F.C.. 
 
U14 REGIONAL 2 
 
Champion : G.J. Espoir Sud Poitiers. 
 
Accèdent en U15 Régional 1 : 
Poule A : G.J. Espoir Sud Poitiers. 
Poule B : Aunis Avenir F.C. 
Poule C : Tulle Football Corrèze. 
Poule D : F.C. Libourne. 
Poule E : F.C.E Mérignac Arlac. 
Poule F : Aviron Bayonnais. 
Poule G : F.C. Porte d’Aquitaine 47. 
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Accèdent en U15 Régional 2 : 
Poule A : S.O. Châtellerault – R.C. Parthenay-Viennay – F.C. Chauray. 
Poule B : Rochefort F.C. – E.S. La Rochelle – U.A. Cognac Football. 
Poule C : S.A. Le Palais Sur Vienne – G.J. Entente des Vergers Foot 19 – Aurence-Roussillon F.C. 
Poule D : E.S. du Fronsadais – C.M.O. Bassens – E.S. Ambarésienne – G.J. Neuvic St Léon G.V. Limens J.S.A. 
(meilleur 5ème). 
Poule E : U.S. Bouscataise – G.J. Ludon Macau – A.G.J.A. Caudéran – C.A. Béglais (2ème meilleur 5ème). 
Poule F : Arin Luzien – S.A.G. Cestas – S.A. Mérignacais. 
Poule G : A.S.P.T.T. Pau – F.C. des Graves – Stade Montois. 
 
Rétrogradent en District : 
Poule A : Thouars Foot 79 – G.J. Vallée Vienne et Moulière Chauvigny – Avenir 79 F.C. – A.S. Echire St-Gelais – 
Cap Aunis A.S.P.T.T. F.C. – G.J. E.V.S.A.B.B. Nueillaubiers. 
Poule B : J.A. Isle – U.E.S. Montmorillon – C.S. Leroy Angoulême – E.S. Tonnacquoise Lussantaise – E.F. du Val 
de Vienne. 
Poule C : G.J. Périgord Sud - A.S. Jugeals Noailles – C.A. Rilhac Rancon – G.J. Sarlat Montignac – S.S. Ste-Féréole. 
Poule D : G.J. Beauronne et Dronne – G.J. Chamiers Sanilhac Coursac – O.F.C. de Ruelle – U.S. Cenon – A.S. St-
Yrieix. 
Poule E : E.S. Blanquefortaise – A.S. Taillanaise – U.S. Lormont – A.S.U. St-Jean – F.C. Martignac Illac. 
Poule F : J.S. Teichoise – St-Paul Sport – Pessac F.C. – A.S. des Eglantins d’Hendaye – Seignosse Capbreton 
Soustons F.C. - Jeanne d’Arc de Biarritz. 
Poule G : G.J. F.C. Pays de Gascogne – La Brède F.C. – F.C. Lescarien – G.J. J.S. Vallée du Lot – G.J. E.B.O.-E.S.P. 
– F.C. Gantois. 
 
U13 CRITERIUM REGIONAL 
 
Peuvent s’engager en U14 Ligue : 
Poule A : Chamois Niortais F.C. – Stade Poitevin F.C. – F.C. Bressuire – Thouars Foot 79 – G.J. Val de Vonne – 
S.O. Châtellerault – U.E.S. Montmorillon – G.J. Cœur de Bocage – E.S. des 3 Cités Poitiers – U.A. Niort St-Florent.  
Poule B : Etoile Maritime F.C. – F.C. Périgny – U.A. Cognac Football – e ;s ; Saintes Football – St-Plais Sport 
Football – Ile d’Oléron Football – Cap Aunis A .S.P.T.T. F.C. – F.C. St-André de Cubzac – G.J. Linars Nersac Fléac 
– C.S. Leroy Angoulême. 
Poule C : Limoges Football – E.S.A. Brive – Trélissac A.P.F.C. – Angoulême Charente F.C. – Tulle Football Corrèze 
– Aurence-Roussillon F.C. – A.S. Aixe sur Vienne – E.S. Guérétoise – G.J. Beauronne et Dronne – O. Larchois la 
Feuillade. 
Poule D : F.C. Girondins de Bordeaux – F.C. Libourne – G.J. J.S. Vallée du Lot – Bergerac Périgord F.C. – F.C. du 
Langonnais – F.C. Loubésien – G.J. Boé Agen F.C. – F.C. Vallée du Lot Villeneuve sur Lot – F.C. des Portes de 
l’Entre Deux Mers – R.C. de Bordeaux. 
Poule E : Pau F.C. – Les Coqs Rouges Bordeaux – S.S.F. Peyrehorade – Stade Bordelais – E.S. Blanquefortaise – 
Stade Montois – Pessac F.C. – F.C.E. Mérignac Arlac – Hasparren F.C. – F.C. Lescarien. 
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Poule F : F.C. Bassin d’Arcachon – Seignosse Capbreton Soustons F.C. – Jeunesse Villenavaise – Aviron Bayonnais 
– Les Genêts d’Anglet Football – Les Croisés de St-André Bayonne – S.A. Mérignacais – F.C. St-Martin de 
Seignanx – Hiriburuko Ainhara St-Pierre d’Irube – U.S. Lège Cap Ferret. 
 
2/ REGLEMENTATION DES REPECHAGES D’U15 DISTRICT VERS U16 R2 ET D’U17 DISTRICT VERS U18 R2 : 
 
La C.R. Jeunes indique que, comme la saison passée, parmi les équipes pouvant être réglementairement 
repêchées (par leur classement sportif de cette saison 2023/2024), c’est la règle du Meilleur 2nd (selon la règle 
de départage à l’article 14 des R.G. de la LFNA) des 11 poules départementales (hors Gironde qui bénéficie de 
deux montées automatiques) qui sera appliquée. 
 
3/ RAPPEL DES MODALITES POUR LES ENGAGEMENTS EN U14 LIGUE EN 2024/2025 : 
 
Les engagements en U14 Ligue seront donc libres et soumis à des pré requis incontournables : 
 

 Avoir été engagé dans un championnat U13 Ligue en 2023/2024 
 Avoir été engagé dans un championnat U13 1er Niveau Départemental dans la dernière phase 2023/2024. 

 
Des amendes seront débitées à tout club dont l’entraîneur principal indiqué sur la FMI n’aura pas le diplôme 
minimum requis à savoir un CFF2 (ancien diplôme) ou un DF COACH JEUNES certifié ou en cours de certification 
impliquant une inscription préalable avant le début du championnat, et sans formalité préalable de la part de la 
CR STATUT DES EDUCATEURS. 
 
Les montants des forfaits seront aussi conséquents pour inciter les clubs à s’engager concrètement, avec un 
effectif suffisant pour terminer ce championnat U14 Ligue. 
 
 
4/ CHAMPIONNAT U19 REGIONAL 1 : 
 
La commission a, lors d’une précédente réunion, proposé à l’unanimité la suppression de ce championnat U19 
R1 qui totalise de moins en moins de clubs au fur et à mesure des saisons (10 clubs ont terminé la seconde phase 
cette saison !). 
Ce sera donc au Comité de Direction de Ligue de se prononcer sur cette suppression en précisant si celle-ci peut 
être actée dès maintenant, ce qui ferait que ce championnat n’existerait plus à partir de 2024/2025. 
Un sondage va être envoyé en suivant aux 24 clubs devant sportivement accéder en U19 R1 via des accessions 
des championnats U18 R1 et U18 R2 de 2023/2024). 
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5/ QUESTION DIVERSES / DEMANDES DIVERSES : 
 
1/ « Au vu de la demande du club du F.C. Boisseuil pour la création d’une équipe U14 R2 puis des explications et 
renseignements pris par le Président du District auprès de la LFNA, le Comité de District de Football de la Haute-
Vienne, lors de sa réunion du 11 mai 2024, a émis un avis favorable à l’unanimité d’une demande de transfert 
administratif du club de Boisseuil U13 D2 vers U14 R2 (projet transmis à la LFNA) saison 2024-2025. » 
 
Demande validée à la majorité par le Comité de Direction pour autoriser le transfert administratif. 
Cette dérogation d’engagement sportif vers le niveau U14 Régional est soumise pour examen et accord de la 
LFNA. 
 
Décision de la C.R. Jeunes : 
 
Refus d’engager une équipe en U14 Ligue compte-tenu de la réglementation qui ne le permet pas (aucun des 
clubs n’évoluait au Niveau 1 d’U13 District lors de la dernière phase.) 
 
2/ Le Procès-Verbal de l’assemblée Générale de l’U.S. Ludonnaise Football du 23 mai 2024 indique la sortie du 
club de Ludon au Groupement de Jeunes Ludon-Macau. Ainsi, à la suite de l’arrêt du Groupement de Jeunes 
Ludon- Macau, les droits sportifs sont laissés au club de la S.J. Macaudaise. 
 
Avis de la C.R. Jeunes : 
Accord pour le maintien du droit sportif au club de la S.J. MACAUDAISE. 
 
 
3/ Courriel du G.J. Boé Agen F.C. du 30/05/2024 indiquant sa volonté de mettre fin au Groupement Jeunes à 
l’issue de la convention de 3 ans se terminant le 30 juin 2024.  
Dans ce courriel, se trouve en pièce jointe un document mentionnant un projet d’accord de répartition des 
équipes régionales ainsi qu’un ensemble de bonnes pratiques entre les deux clubs. 
 
La proposition du G.J. Boé Agen F.C. est la suivante :  

- U15 R2 du B.A.F.C. saison 2024-2025 engagé par le S.U. Agenais Football. 
- U16 R2 du B.A.F.C. saison 2024-2025 engagé par l’Ent. Boé Bon Encontre. 

Concernant les équipes engagées sur un dossier ou sur inscriptions :  
- Chacun des deux clubs engagera une équipe en U14 Régionale la saison prochaine 
- Seul le S.U. Agenais Football engagera une équipe régionale U14-U15F et une équipe U16-U18F. 

 
Avis de la C.R. JEUNES :  
Accord du maintien des droits sportifs en adéquation avec les propositions des deux clubs concernés 
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6/ CALENDRIER GENERAL JEUNES REGIONAUX 2024/2025 – PROJET : 
 
La commission établit un projet de calendrier général Jeunes régionaux qui sera soumis pour validation lors du 
prochain Comité de Direction de Ligue. 
 
 
Le Président,          Les Secrétaires de séance, 
Patrick DEMARET         Vincent VALLET 

Philippe MOUTHAUD 
Tom LE MIGNOT    

 
Procès-Verbal validé le 10/06/2024 par la Secrétaire générale, Madame Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


